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PREAMBLE 

 

 
Merci d’avoir choisi Europcar ! 

 
Europcar SA est une société anonyme, constituée conformément au droit belge, dont le siège social est sis à 

l’Avenue  d’ A uderghem  68-74, 1040 Etterbeek .  E uropc ar  S A  es t i nscrite au regi stre des  pers onnes moral es  de 

Bruxelles sous le numéro (TVA BE) 0413.087.168 (dénommée ci-après « Europcar »). 

 
Conformément aux présentes Conditions Générales de Location, Europcar s’engage à :  

 
 Vous (étant la personne désignée dans le Contrat de Location – telle que définie ci-dessous - et qui le 

signe)  l ouer  un V éhic ul e (de touris me ou utilitaire) pendant l a durée s pécifi ée dans l e Contrat de Loc a-  

tion (l a « P éri ode de Loc ati on ») y c ompris tout acc es s oire que v ous  s ouhai tez  l ouer  et qui  s era égal e-  

ment mentionné dans le Contrat de Location; 

 fournir certains services de mobilité, disponibles dans tous nos biens en location, et d’autres services 

qui vous seront offerts moyennant un supplément. 

 
Le Contrat  de Loc ati on prendra c ours  au moment de l a si gnature dudit  c ontrat tant par  E uropc ar que par v ous-  

même. S auf acc ord préal abl e et écrit  c oncl u av ec  E uropc ar ,  l a durée de v alidi té dudit  c ontrat  ne pour ra en auc un 

cas excéder une durée de 12 mois. 

 
La relation contractuelle entre vous-même et Europcar est régie par les documents suivants: 

 
 Le Contrat de Location (soit le document que vous signez au moment du retrait ou le premier jour de la 

Période de Location) et les conditions particulières liées aux produits ou au Véhicule que Vous avez 

choisis; 

 L’e-mail de confirmation (reproduisant votre réservation préalable); 

 Les Conditions Générales d’Assurance et des Protections d’Europcar; 

 Le Guide des Tarifs (consultabl e sur notre site web via le lien suivant :  

https://www.europc ar.be/fr/c onditionsgenerales/tarifs-europcar 

 Les présentes Conditions Générales applicables à tous les documents mentionnés ci-dessus; 

 
En cas de contradicti on relative au contenu des documents ci-dessus, les conditions du document cité en premier 

l’emporteront sur celles du suivant. 

 

 
ARTICLE 1 À QUI S’APPLIQUENT LES CONDITIONS GÉNÉRALES DE LOCATION ? 

 
Les  Conditi ons  G énéral es  de Loc ati on s’ appli queront  à v ous-même, pers onne répondant  du pai ement de l a Lo-  

cati on et des  frais  s uppl émentaires (et qui  s era l e c as  éc héant aus si l e c onducteur),  ai nsi  qu’ à  tout (autre)  c on-  

ducteur expressément désigné dans le Contrat de Location et dès lors autorisé à conduire le Véhicule. 

 
Toutes les personnes désignées dans le Contrat de Location seront conjointem ent et solidairement tenues au 

paiement de tous les frais résultant du Contrat de Location. 
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ARTICLE 2 QUI PEUT LOUE R UN VÉHICULE ET QUI PEUT LE CONDUIR E ? 

 
a) Qui peut louer? 

 
Toute personne physique : 

 
 Juridiquem ent capabl e de conclure un contrat avec Europcar et prête à assumer la respons abilité du 

Véhicule durant toute la Période de Location; et 

 Disposant d’un des moyens de paiement acceptés par la section locale d’Europc ar (voir tableau ci-des- 

sous) pour payer la location du Véhicule et tout coût supplémentaire; 

 

 
Modes de paiement acceptés par Europcar en Belgique 

Modes de paiement acceptés par 

Europcar à l’étranger 

Carte de crédit (le montant de la transacti on sera bloqué sur la carte 

et débité après) : VISA, MASTERCARD, DINERS CLUB, AMERICAN EX - 

PRESS et JCB 

 
Les règles et les procédures en 

termes de l’acceptation des modes 

de paiement 

varient en fonction du pays où Vous 

louez le Véhicule. 

On Vous conseille fortement de Vous  

informer au préalabl e auprès de la 

station de location à l’étranger afin 

de Vous assurer que le mode paie- 

ment utilisé par Vous sera accepté. 

Europcar Charge Card 

Bon de commande 

Voucher 

Cash (uniquement pour les voitures des catégories MINI & COM- 

PACT) 

 

Modes paiements non acceptés par Europcar 

 

Maestro, Electron & E-card 
 

Cartes de débit (le montant de la transacti on est immédi atem ent 

débite de votre carte) 

 

Cartes prépay és (et autres cartes non-liées à un compte bancaire) 

 
Et 

 
 Pouvant présenter une carte d’identification valable mentionnée dans le tableau ci-dessous. 

 

Documents exigés par Europcar 
 

Carte d’identité ou passeport 

Permis de conduire en caractères latins (permis européen et/ ou in- 

ternational ou traduction notariée) 


Preuve d’adresse, ticket de retour avion/train 

[] Obligatoire – [] Facultatif 
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b) Qui peut conduire ? (le “Conducteur") 

 
Tant l e preneur  que l e(s)  c onducteur(s)  agréé(s)  dev ront être âgés  de 19 ans au moi ns  au mom ent de la si gnature 

du contrat. Les limites d’âge varieront en fonction de la catégorie de véhicule choisie (cf. « Limites d’âge par 

Catégorie de Véhicule). 

 
O n entend par  Conducteur  autoris é d’ un V éhic ul e toute pers onne physi que répondant  aux  c ondi tions requis es  

suivantes: 

 Être expressément reprise dans la liste des conducteurs et être entièrement identifiée dans le Contrat 

de Location (il peut également s’agir de vous-même); 

 Disposer d’un permis de conduire valable, délivré 12 mois au moins avant la prise de possession du 

véhicule et conforme à la législation belge; 

 Pour la location de certaines voitures de luxe (véhicules de la catégorie Premium, Luxury, Prestige 

(s peci al  c ars )  et de l a c atégori e S el ec ti on) :  dis pos er  d’ un  permis  de c onduire v al abl e,  délivré 24 mois  au 

moins avant la prise de possession du véhicule et conforme à la législation belge 

 Dis pos er d’ un  doc ument d’identifi c ati on  v al abl e ( c arte d’i dentité  national e ou pass epor t)  c onforme à l a 

législation belge ; 

 
Seul  v ous  (pour  autant que v ous s oy ez  repris  dans  la liste des  c onduc teurs) ou l e(s)  c onducteur (s)  agréé(s ) par  

Europc ar  dont v ous demeurez égal ement res pons abl e, c omm e prév u à l’ articl e  1384 du c ode civil , s erez autoris és  

à c onduire l e v éhi c ul e.  Si v ous  ne res pec tez  pas  l es dites dis positi ons , v ous  s erez c onsi déré c omme non ass uré et 

non couvert. 

 
c) Qui ne peut pas conduire? 

 
Ne s era pas  autoris ée à c ondui re l e V éhic ul e, toute pers onne non dési gnée dans l e c ontrat de l oc ati on. Il en v a 

de même pour l es  pers onnes ne pouv ant pas  prés enter de c ar te d’i denti fic ation  v al abl e telle que menti onnée 

aux sections 2 a) et 2 b). 

 
Si vous permettez à une personne non autorisée de conduire le Véhicule, ceci sera considéré comme une 

viol ation des Condi ti ons  G énéral es  de Loc ati on et v ous s erez  tenu pour res pons abl e de toutes  les c ons équenc es  

év entuell es , y c ompris  l a res pons abilité env ers  E uropc ar du fait  des préj udic es  c aus és  par v ous-même  et/ou un 

conducteur non autorisée. Dans un tel cas, ni vous ni le conducteur non autorisé ne sera couvert par les  

protections offertes par Europcar. Seule l’assurance Responsabilité Civile sera d’application. 

 

 
ARTICLE 3 OÙ PUIS-JE CONDUIRE LE VÉHICULE ? 

 
En tenant c ompte des ri s ques accrus de v ol,  l es restricti ons s uiv antes  s eront applic abl es à la l oc ati on de v éhic ul es  

à partir d’une agence belge: 

 
1)  L’utilisation du véhicule loué, quel que soit la catégorie ou le groupe auquel il appartient, ne sera 

autoris ée que dans  l es  pays  européens s uiv ants, à l’ excl usion de tous  autres : All emagne, A ndor re, 

Autric he,  B el gi que, Chy pre,  Danemark,  Es pagne,  Fi nl ande, Franc e, Grèc e, Irl ande, Itali e,  Lic htens tei n, 

Lux embourg,  Malte, Monac o, Norvège, P ays-Bas , P ortugal, Roy aume-Uni,  S aint-Marin, S uède et S uisse. 

Europc ar  autoris era toutefois  l a l oc ati on de v éhic ul es  qui  s eront utilis és dans des  pays  de l’E urope  de 

l’Est,  me mbres  de l a c ommunauté européenne (B ul garie,  Croati e,  Es toni e,  Hongri e,  Lettoni e,  Li tuani e, 

Pologne, Roumanie, Slovaquie, Slovénie et Tchéquie). 

 
2)  Sur tout le territoire de la République italienne et dans les états-membres de l’Europe de l’Est de la 

comm unauté européenne (B ul gari e, Croati e,  Es toni e,  Hongri e,  Lettoni e, Li tuani e,  P ologne,  Roumani e, 

Slov aqui e,  Sl ov éni e et Tc héqui e),  l e preneur s era tenu pour enti èrement  res pons abl e en c as  de v ol ou 

de disparition de véhicules des catégories Premium, Luxury, Spécial, Cabriolet, Prestige et Selection ainsi 
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que de tout véhicule de la classe Elite (*), quelle que soit la catégorie. Ladite responsabilité sera 

égal ement  d’applic ati on si l e preneur a s ouscri t une c ouv erture s uppl émentaire  c ontre le v ol  (THW). ( * 

toutes les catégories de véhicule avec un code SIPP commençant par N, H, D, J, R, G, U ou W) 

 
Europcar se réserve le droit de modifier à tout moment et sans préavis la liste des restrictions territoriales 

menti onnées  ci-dess us . V ous  êtes s uppos é c ons ul ter  v ous -même l adite liste auprès d’ une agenc e agréée 

d’Europcar afin de vérifier si dans votre itinéraire planifié et pour votre destination finale vous traversez un ou 

plusieurs de ces pays. Vous devez également contrôler si vous avez le droit de conduire le véhicule loué et 

certai nes  c atégori es  de v éhic ul es dans c ertai ns pay s s e trouv ant s ur l’iti néraire. V euillez garder à l’ es prit  que v ous  

devez respecter les règles de circulation routière dans le pays où vous conduisez le véhicule. 

Il v ous  es t autoris é de trans por ter v otre v éhic ul e par bateau ou ferry  à c ondi ti on que l’îl e ou l e pays  d’ arriv ée  s oit  

repertori é dans  l a liste des  pay s autoris és  ci -des s ous . V ous  s erez  tenu res pons abl e pour  c haque dommage  

survenu sur le véhicule pendant ce t ransport à concurrence de la franchise liée à la protection contre les 

dommages  (CDW)  s ous crite par  v ous. Les  autres  provi sions au niv eau des restricti ons terri tori ales s e trouv ent 

dans l’article 5 point 2. 

 

 
ARTICLE 4 QUEL TYPE DE VÉHICULE PEUT ÊTRE LOUÉ ET À QUELLES FINS ? 

 
Vous pouvez louer soit une voiture de tourisme soit un véhicule utilitaire. Vous devez conduire le Véhicule 

conformément à l’usage prévu, à savoir : 

 
 les  v oitures  de touris me s ont des ti nées  au trans por t  d’ un nombre v ari able de pers onnes (en foncti on 

du nombre autorisé figurant sur le certificat d’immatriculation du véhicule) ; et 

 les  v éhi c ul es  utilitaires  peuv ent être utilis és  pour  l e trans por t  de marc handis es dans  l a li mite du poi ds  

maximal indiquée sur le certificat d’immatriculation du véhicule. 

 
A  si gnal er  qu'E uropc ar ne c ouv re pas l es  marc handis es  trans por tées  dans  l e V éhic ul e et n’ es t pas  res pons abl e 

des  marc handi s es  et obj ets  l aiss és  par v ous  par  oubli dans  l e V éhc ul e ni  des  c ons équenc es  qu’ entraîne  une telle 

per te. E n outre, E uropc ar  ne s era pas  res pons abl e des dommages  c aus és au v éhic ul e à l a s ui te du trans port de 

marchandises ou d’accessoires tels que SkiBox, bicyclette sur porte-bagages etc. 

 

 
ARTICLE 5 QUELLES SONT MES OBLIG ATION S À L’ÉGARD DU VÉHICU LE ? 

 
Si vous louez un Véhicule d’Europc ar, vous et/ou chaque Conduc teur devrez respecter les obligations suivantes: 

 
1)  Vous et/ou l e Conducteur devrez  res tituer  l e V éhi c ul e et s es clés, acc ess oires et doc uments au li eu de 

restitution d’Europcar mentionné dans le Contrat de Location. Ladite restitution aura lieu aux date et 

heure limite telles que spécifiées dans le Contrat de Location (Europcar accordera une période de 

tolérance de 29 minutes) et dans l’état où le Véhicule se trouvait au commencement de la Période de 

Loc ati on.  Si l e V éhic ul e n’ es t pas  res titué de la mani ère décri te ci-av ant,  E uropc ar  pour ra prendre toutes  

les  mes ures  néc ess aires  tell es  que menti onnées  à l’ ar ticl e 11 des  prés entes  Conditi ons G énéral es de 

Location. 

2)  Vous et/ou le Conducteur devrez respecter à tout moment les restrictions de circulation mentionnées 
ci-dess us  et ne pourrez  en auc un c as  c onduire l e V éhi c ul e dans  l es pays  non autoris és . Si  v ous  et/ou l e 

Conducteur  désirez v ous éc arter  des restricti ons de ci rc ul ati on en vi gueur , v ous  et/ou l e Conducteur  

dev rez  obtenir  à c et effet l’ autoris ati on  préal abl e (48h en av anc e)  et éc rite de l a Direc ti on d’E uropc ar. 

Vous  dev ez  env oy er  un mail à be-ass uranc es @europc ar .c om pour faire l a demande. P our  l es pays  s ui-  

vants  auc une autoris ati on ne s era donnée: A z erbaïdjan,  B el arus , Iran, Israël , Mac édoni e, Mol davi e et 

Russi e.  E n c as  de non-res pec t E uropc ar  s e rés erv e l e droit  de v ous fac turer  une pénalité pour l e non-  

respect des conditions générales 

mailto:be-assurances@europcar.com
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3)  Vous devrez aussi toujours vérifier avant votre départ si le Véhicule dispose des documents et/ou 

équipement requis pour satisfaire aux règles locales de circulation routière du pays par lequel vous 

et/ou le Conducteur passez. 

4)  Vous et/ou l e Conducteur dev rez c onduire l e V éhic ul e c onformément  à toutes l es l égisl ati ons rel ativ es  

à l a circ ul ati on routi ère en vigueur  et bi en c onnaître égal ement toutes  l es  règl es  l oc al es  de circ ul ati on 

routière pertinentes. 

5)  Vous  devrez v ous  ass urer que tous  l es  acc ess oires, bagages  ou marc handis es trans portés dans l e 

Véhi c ul e s ont s éc uris és  c onformément  à la l egisl ati on bel ge et de mani ère à ne pas pouv oir  c aus er un 

dommage au Véhicule (ni à l’intérieur, ni à l’extérieur) ni aux passagers. 

6)  Vous et/ou le Conducteur devrez surveiller le Véhicule en bon père de famille et ce en toute 
circonstance. Vous et/ou le Conducteur prendrez toujours à cet effet les mesures de précaution 

néc ess aires pour éviter  que l e V éhic ul e ne s oit  v ol é, notamment  en v ous ass urant  que l e V éhi c ul e est 

fermé en toute cir c ons tanc e et protégé grâc e à s on di s positi f antiv ol  i nc orporé l ors qu’il es t garé ou l aiss é 

sans surveillance. 

7)  Vous et/ou l e Conducteur ne pourrez s ous auc un prétexte c onduire l e V éhic ul e s ous l’i nfl uenc e de l’al-  

cool , de drogues hall uci nogènes,  de stupéfi ants,  de barbituri ques,  d’ autres drogues  illégal es  ou de toute 

autre substance (légale ou illégale) susceptible d’altérer vos aptitudes à conduire ou celles du 

Conducteur. 

8)  Vous  et/ou l e Conduc teur  ne pourrez s ous  auc un prétex te c onduire l e V éhi c ul e en état d’ ébri été,  d’i n-  

toxication alcoolique, de somnolence ou de fatigue extrême. 

9)  Vous et/ou le Conducteur ne pourrez sous aucun prétexte conduire le Véhicule si pour quelque raison 

que ce soit vous vous trouvez dans un état mental ou physique ne vous permettant de conduire le 

Véhicule en bon père de famille. 

10)  Vous  et/ou l e Conducteur  ne pourrez  pas  appos er  de publicité s ur l e V éhi c ul e,  s auf autori s ati on éc rite 

préalable donnée par Europcar. 

11)  Vous et/ou le Conducteur ne pourrez apporter aucune modification, même minime, au véhicule. 

12)  Vous et/ou l e Conducteur  dev rez  efectuer  l es  i ns pecti ons  d’ us age  au V éhic ul e,  tell es  que le c ontrôl e des  

niv eaux  de l’ huil e  et de l’eau  et la pres sion des  pneumati ques  dans  la mes ure où c eci es t signal é vi a l es  

signaux  d’av er tiss ement  s ur  le tabl eau de bord du V éhi c ul e.  E n outre,  v ous  devrez  prendre toutes  l es  

mes ures pos si bles afi n de garder  le V éhi c ule dans  l e même état que c el ui au moment où v ous  en av ez  

pris possession. 

13)  Vous  et/ou l e Conducteur  v ous  engagerez  à utiliser l e v éhic ul e en bon père de famill e, c e qui i mpli que 

que vous respectiez les présentes dispositions des conditions générales de location; le preneur 

entreti endra bi en l e v éhic ul e et l e res tituera en bon état de propreté.  Le v éhic ul e s era égal ement muni  

de l a pl aque mi néral ogi que d’ ori gi ne  et E uropc ar  s e rés erv era l e droit  de récl amer  l e rembours ement 

du c oût év entuel néc ess aire à s a remi s e en état ou à l a remis e en état d’ autres c hos es . E n bon père de 

famille, vous prendrez toutes les dispositions nécessaires pour éviter que le Véhicule ne soit 

endommagé, accidenté ou volé. Ceci implique qu’après une constatation de dommage, vous ne 

conti nui ez  pas  à c onduire l e v éhic ul e pour  éviter  que l e dom mage ne s’ amplifi e.  Ceci  i mpli que que v ous  

fermi ez l e V éhic ul e et que v ous  v er rouilliez  l es portes  av ec une cl é l ors que v ous n’ utilisez pas l e V éhic ul e, 

et que vous conserviez la clé sur vous ou à tout le moins en un lieu sûr. 

14)  Vous et/ou le Conducteur devrez alimenter le Véhicule avec le carburant approprié. Si un carburant  

inapproprié venait à être utilisé, il vous sera interdit de continuer à rouler avec le Véhicule et, à moins 

de démontrer  que l’ erreur est i mputabl e à une ti erc e pers onne, l es frais  engagés  pour l’ enl èv ement  du 

Véhicule et/ou la réparation du dommage causé au Véhicule et tous les frais en résultant, calculés 

conformément  aux règles décrites dans l e paragraphe rel atif  au Dommages  c aus és au V éhi c ule , v ous  

seront imputés. 

15)  Vous et/ou le Conducteur ne pourrez pas utiliser le Véhicule ni permettre que le Véhicule soit utilisé: 

a) Pour l e s ous-l ouer , l’ affec ter  en gage, l e v endre ou, de quel que faç on que c e s oit,  l ouer,  affec ter 

en gage ou v endre (par ti ellement)  l e V éhic ul e,  l e Contrat de Loc ati on,  l es  cl és , les  doc uments, 

l’équi pement,  les i ns truments  et/ou l’ un des ac c ess oires du V éhic ul e. S eul v ous et l e(s) c onduc-  

teur(s) et personnes agréés par Europcar figurant dans le contrat de location et dont vous de- 

meurez  égal ement res pons able,  c omme prév u à l’ ar ticl e 1384 du Code Civil,  s eront autoris és à 

conduire le véhicule. 
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b) Pour trans porter  des  pass agers à ti tre onéreux ou c ontre rémunérati on, s auf acc ord c ontraire 

exprès et écrit conclu avec Europcar (par exemple à des fins de covoiturage). 

c) Pour transporter un nombre de personnes supérieur à celui autorisé par le certificat  

d’immatriculation du Véhicule. 

d) Pour le transport de choses inflammabl es et/ou dangereus es , de produits toxiques, nocifs et/ou 
radioactifs ou le transport de tout autre produit contrevenant à la législation actuelle.  

e) Pour le transport de choses dont le poids, la quantité et/ou le volume ne sont pas autorisés 

conformément  au  c er tific at  d’i mmatri c ulati on  et/ou au c ertifi c at  du c ontrôl e tec hni que du V éhi-  

cule; 

f) Pour par tici per à des  c ours es , faire du tout-ter rain, par tici per à des  tes ts  de fi abilité ou de vitess e 

ou à des rally es, des c ompétiti ons  ou des  ess ai s, quel  que s oi t l e li eu où ils  s e déroulent, offici els  

ou non; 

g) Pour le transpor t d’animaux vivants (à l’exception des animaux de compagni e, moyennant auto- 
risation écrite expresse d’Europcar à cet effet); 

h) Pour donner des cours de conduite ou pour la conduite accompagnée (“accompani ed driving”); 

i) Pour  pous s er  ou tirer  un autre v éhic ul e,  une c arav ane ou une remorque (à moi ns  que l e V éhic ul e 

que vous louez, ne soit déjà équipé d’un crochet de remorquage et pour autant que la charge 

maximale soit de 1.000 kg) 

j) Pour l’ us age s ur des routes non as phal tées ou des routes dont l a s ur fac e, l e s ous-s ol ,  la l argeur  

ou l’état c onsti tuent  un ris que pour  l e V éhic ul e,  c omme l es  pl ages , l es routes  i mpratic abl es,  l es  

chemi ns  fores ti ers , l es  montagnes ,  les  c hanti ers  (…)  et toute autre route non-autoris ée et non 

asphaltée; 

k) Pour commettre un délit intentionnel; 

l) Pour être transporté vous-même à bord d’un avion, train ou camion sauf autorisation écrite 

ex press e donnée par E uropc ar.  V ous  dev ez env oy er  c ette demande au département  d’As s u-  

rances par mail (be-assuranc es @ europc ar.c om) ou par écrit, endéans les 48h avant votre départ. 

m) Dans l es  parti es  i nterdites  à l a circ ul ati on des  ports et/ou aéropor ts  et/ou s ur  des  terrai ns  ay ant 

un c aractère apparenté ou si mil aire et i nac c essi bl es  à l a circ ul ati on publi que,  dans l es  raffi neri es, 

sur les chantiers et les terrains de compagnies pétrolières, sans autorisation écrite expresse 

donnée par  E uropc ar  à c et effet.  Si ell e donne s on acc ord à c et effet, E uropc ar  v ous  donnera l es 

informati ons  s ur  l’ass uranc e  res pons abilité  civil e applic abl e dans  c e c as  et dont l es  c ondi ti ons 

diffèrent en fonction des circonstances. 

 
Vous  pourri ez  être tenu pour res pons abl e env ers  E uropc ar  de toute c ons équenc e dommageabl e rés ul tant  d’ une 

viol ation des  obligati ons  menti onnées ci-dess us.  S ac hez  que l e non- res pec t des dites  obligati ons  peut faire en 

sorte que vous perdiez tout droit à une limitation/exclusion de votre responsabilité et que vous soyez dès lors 

éventuellement tenu pour responsable du dommage complet et de tous les frais en résultant. 

 
A son tour, Europcar se réserve le droit de demander la restitution immédiate du Véhicule.  
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ARTICLE 6 QUELS SONT LES SERVICES DE MOBILITÉ INCLUS SI JE LOUE SEULEMENT UN VÉHICULE ? 

 
Le prix de location de base comprend les services de mobilité suivants:  

 

Services de mobilité inclus dans la location 

Assistance technique pour le Véhicule 

Assurance Responsabilité Civile 

Collision Damage Waiver (‘CDW’) : limite votre responsabilité financière au montant de la franchise  

Theft Waiver (‘TW’) : limite votre responsabilité financière au montant de la franchise 

Kilométrage limité 

Restitution du Véhicule hors des heures d’ouverture (key box return) 

 

 
ARTICLE 7 QUELS SONT LES AUTRE S SERVICES DE MOBILITÉ NON INCLUS DANS LA LOCATIO N ? 

 

En fonction du pays de location, Europcar Vous offrira les services supplémentaires suivants:  

 

Liste des produits / services non inclus dans la location 

Siège auto pour enfant 

Conducteur supplémentaire 

Jeune conducteur (de moins de 25 ans) 

One way (droit de restituer le Véhicule dans une autre agence que l’agence de départ) 

Réalimentation en carburant 

Plein de carburant 

Jours de location supplémentaires 

Assurances & protections 

Retrait et restitution en dehors des heures de bureau des gares & des aéroports (after hours) 

Système de navigation 

Equipement d’hiver (pneus d’hiver et chaussettes de neige) 

Autres accessoires et équipement 

Perte, vol ou défectuosité des clés du Véhicule 

Panne à cause d’une erreur de carburant 

Crevaison de pneus 

Livraison/reprise du Véhicule par Europcar 
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ARTICLE 8 QU’EST-CE QUI EST INCLUS DANS LE PRIX QUE JE PAIE ? 

 
Les  i nformati ons  que v ous  c ommuni querez  à E uropc ar au moment de v otre rés erv ati on (c omme l a durée de l a 

location, votre âge ou l’âge de tout Conducteur supplémentaire) auront une incidence sur le prix que vous 

pay erez au bout du de c ompte. Toute modi fic ati on des di tes  informati ons pourra donc  i nduire une adaptati on du 

prix . Les prix appli qués s eront c eux en vi gueur au moment de v otre rés erv ati on ou au moment où v ous appor tez  

des modifications à votre réservation. 

 
Le prix que vous payez couvrira les coûts suivants :  

 Les frais journaliers de location pour le Véhicule pendant le nombre de jours civils convenu (y compris les 
services de mobilité standard énumérés ci-dessus) ; 

 Tout autre service de mobilité ajouté à votre demande ; 

 Les frais supplémentaires éventuels appliqués à l’occasion du dépass em ent du nombre maximum autorisé 
de kilomètres; 

 La TVA; 

 Tout supplément lié à votre personne (par exemple si vous êtes un jeune conducteur, …). 

 
En si gnant l e c ontrat  de l oc ati on,  v ous  autoris ez  ex press ément  E uropc ar  à débi ter  l e moy en de pai ement i ndi qué 

par vous de tout montant en souffrance lié à votre location. Par la remise de votre moyen de paiement à la 

réception lors de votre départ, vous donnez votre accord exprès à cet égard. 

 

 
ARTICLE 9 QUELS SONT LES AUTRE S INDEMNITES / FRAIS QUE JE DOIS PAYER ? 

 
 La garantie .  E n pl us  du prix  de l oc ati on (s oi t que v ous  av ez  pay é au moment de l a rés erv ati on,  s oi t que v ous  

pai erez au mo ment du retrai t  du V éhic ul e) ,  E uropc ar  v ous  demandera de l ui  pay er  une garanti e péc uni aire. 

Le montant de la garantie sera bloqué sur votre carte de crédit. Si vous avez effectué une réservation de 

votre V éhic ul e en ligne, l e montant  de l a garanti e s era rappel é dans l’ e-mail de c onfirmati on qui  v ous s era 

envoyé une fois votre réservation réglée. 

 
 Ladite garantie est destinée à couvrir les coûts de location supplémentaires. Le montant est de: 300 € (ou 

£250) .  Si  v ous  n'av ez pas  enc ore pay é l a l oc ati on au mo ment de l a rés erv ati on, l e montant de l oc ati on s era 

aus si  retenue s ur  v otre c ar te de crédit. Dans  c e c as, l e montant total  à bl oquer s ur v otre c arte de crédi t s era 

calculé comme suite: montant de la location + 300€ (ou £250). Pour plus d’informations, Vous pouvez 

consulter l’article 19 

 
 Europc ar  pourra égal ement mettre à v otre c harge l es  frais  pour  tous  l es  s ervic es  qu’E uropc ar  devra prester  

en c as  d’ acci dents  s urv enus pendant l a P éri ode de Loc ati on et/ou en rais on de l a mani ère dont v ous av ez  

utilisé le Véhicule. 

Les montants (TVA incluse) desdits frais et indemni tés seront énumérés dans le Guide des Tarifs joint en 

annexe à votre e-mail de confirmation et diponible sur notre site web: 

https://www.europcar.be/fr/conditionsgenerales/tarifs-europcar 
 

 Lesdits frais et indemnités comprendront (sans limitation): 

 
1)  Les  frai s admi ni stratifs de traitement des  amendes.  V euill ez noter  que l es di ts frais admi nis trati fs  

seront dus en s us des  amendes et tax es  et que v ous répondrez  enti èrement  du pai ement des di tes  

amendes et taxes; 

2)  Les frais de nettoyage du Véhicule ramené dans un état inacceptabl e et/ou sale (autre que résultant 
de l’utilisation du Véhicule conformément aux conditions contractuelles) ;  

3)  Frais pour clés perdues ou volées ; 

4)  Les  « Dégâts » au V éhi c ul e ( tout dégât matériel  ou rés ultant  d’ un ac te de v andali s me au V éhic ul e 

autre que le bris de glace ou la crevaison) et/ou le « Vol du Véhicule » (vol du Véhicule lui-même 

ou des accessoires et/ou tentativ e de vol du Véhicule ou des accessoires ). Votre respons abilité à 

http://www.europcar.be/fr/conditionsgenerales/tarifs-europcar
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cet égard pourra être limitée en fonction du type de protection que vous aurez choisi (voir à cet  

égard l es Condi tons  G énéral es  d’Ass uranc es et des  Protec ti ons d’ E uropc ar j oi ntes à v otre e-mail de 

confirmation ou disponibles dans les agences de location d’Europcar); 

5)  Les  frais  admi nis tratifs  de trai tement des  dégâts  c ons tatés  au V éhic ul e ou en c as  de dégâts enc ourus  

à la suite d’un acte de vandalisme ou de grêle (éléments naturels) 

6)  Tout l e c arburant c ons ommé pendant l a P éri ode de Loc ati on (auqel pourrait  s’ aj outer  un c oût fix e 

de réalimentation en carburant ); 

7)  Le kilométrage supplémentaire par rapport au kilométrage tel que fixé (éventuellement) dans le 

prix de location; 

8)  Tout frais ou i ndemni té s uppl émentai re en rappor t av ec l’ un  des év énements  s uiv ants  s urv enus  

pendant v otre P éri ode de Loc ati on: (1) l e c oût de resti tuti on du V éhic ul e à une agenc e de l oc ati on 

Europcar autre que celle où vous l’avez retiré (2) le coût supplémentaire pour la locaton d’un 

Véhi c ul e vi a une agenc e E uropc ar  située dans  un aéroport  ou une gare (« A PT  S urc harge » dans  l e 

Guide des Tarifs) (3) les frais pour la prolongation de votre location. 

9)  Une surcharge environnementale (« Eco Surcharge » dans le Guide des Tarifs) 
 

 
ARTICLE 10 À QUOI DEVRAIS-JE FAIRE ATTENTION LORS DU RETRAIT/DE LA LIVRAISON DU VÉHICULE ? 

 
a) Retrait 

 
Lorsque vous retirez le Véhicule chez Europcar, il vous sera entre autres demandé de signer une section du 

Contrat de Location décrivant l’état du Véhicule à ce moment particulier. 

Si vous constatez à ce moment-là que le Véhicule présente un vice ou dommage apparent non décrit dans le 
Contrat de Location, vous devrez vous assurer qu’il en soit fait mention dans le Contrat de Location et que tant 

vous que l’agent d’Europcar signiez également ladite mention. A défaut d’une mention d’un tel vice ou 

dommage, E uropc ar  pourra partir  du pri nci pe que v ous av ez  ac c epté l e V éhic ul e dans l’ état  tel  que menti onné 

dans  l e Contrat de Loc ati on. Dans  c e c as , E uropc ar  pour ra égal ement v ous  facturer tout nouv eau dommage  

constaté par  v ous  ou par  l’ agent  d’E uropc ar  l ors que l e V éhic ul e s era i ns pecté par  l es  deux  parti es  au mo ment de 

sa restitution. 

Sauf si des dommages  ou des  pannes  méc ani ques  s ont ex plicitement  menti onnés  dans  l e Contrat de Loc ati on où 

l’état du Véhicule est précisé, vous reconnaissez avoir reçu le Véhicule dans l’état exact tel que décrit dans le 

Contrat de Location. Des frais éventuels pour réparations de dégâts au Véhicule constatés au moment de la 

restituti on du V éhic ul e et non menti onnés dans l e Contrat de Loc ation,  pourront être mis  ultéri eurement  à v otre 

charge, à l’exception des choses couvertes par l’( les) assurance(s) choisie(s) par vous. 

 
Chaque v éhic ul e d’E uropc ar  s era touj ours  pourv u,  lors  de l a remi s e, de tout l’ équi pement  :  pl ein de c arburant, 

les  ni v eaux des rés erv oir s d’ huile  et autres liqui des adaptés , une roue de s ec ours  équi pée d’ un pneumati que 

neuf ou un kit de réparation, les accessoires automobiles standard et les documents de bord légalement 

obligatoires. 

 
b) Livraison 

 
Si le véhicule doit être livré à une adresse désignée par vous endéans les 60 minutes après l’heure d’ouverture 

de l’agence désignée, vous acceptez tacitement qu’Europc ar vous livre ce véhicule le jour ouvrable précédant. 

En état de bon père de famille vous ne prenez pas charge du véhicule avant le jour et l’heure de départ de fac- 

turation qui figure sur votre contrat de location. Chaque infraction dans ce sens pourrait être considérée 

comme un non-res pect des présentes conditions général es de location et vous pourriez être considéré comme 

étant en état de non-ass uranc e, perdant dans ce cas chaque avantage liée aux protecti ons que vous avez sous- 

crites. 

 
Le véhicule livré doit être inspecté immédiatement par le conducteur qui prend charge du véhicule ou par le 

respons abl e de flotte. Le délai maximum pour ce faire est de deux heures après l’heure de départ de votre lo- 
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cati on menti onnée s ur v otre c ontrat de l oc ati on. A près c e dél ai  v ous  êtes tenu res pons abl e pour c haque dom-  

mage survenu au véhicule qui n’est pas répertorié sur l’état du véhicule au départ figurant sur votre contrat de 

location. 

 

 
ARTICLE 11 QUELLES SONT LES PROCÉDURES DE RESTITUTION DU VÉHICULE ? 

 
a) Restitution du Véhicule pendant les heures d’ouverture de l’agence Europcar 

 
Vous devez restituer le Véhicule à l’agence de retrait Europcar à l’endroit et à l’heure indiqués dans le Contrat 

de Loc ati on.  V ous  pouv ez  resti tuer  l e V éhi c ule à une autre agenc e de l oc ati on E uropc ar ,  mai s  un s uppl ément 

sera imputé à cet effet. Le supplément de prix qui vous êtes facturé, est mentionné sur la confirmation de 

rés erv ati on (si  v ous  av ez c ommuni quez  que v ous resti tuez  l e v éhic ul e dans  une autre agenc e)  ou s era c al c ulé au 

moment de la restitution par l’agence de retour. 

 
La Période de Location prendra fin lorsque vous ramenez le Véhicule à l’agence de location d’Europcar et 

uniquement après que vous avez remis les clés et les documents de bord du Véhicule à un agent d’Europcar. 

Une restitution anticipée avant la date convenue dans le Contrat de Location ne donnera pas droit à un 

remboursement d’une partie du Prix de Location. 

 
Lors que v ous  resti tuez  l e V éhic ul e à E uropc ar ,  v ous  devrez  i ns pecter l e V éhic ul e av ec  un agent d’E uropc ar  et 

contresigner pour  « l’E tat du v éhi c ul e l ors  de l a Restituti on ». E uropc ar  v ous  remettra un doc ument si gné dans  

lequel elle déclare que le Véhicule a été restitué et accepté par elle. 

Europcar ne saurait en aucun façon voir sa responsabilité engagée pour toute perte, tout vol ou dommage de 

quel que nature que c e s oi t,  c onc ernant  des obj ets  et/ou des outils trans portés ou retrouv és  dans  le V éhi c ul e,  y 

compris les bagages et/ou marchandises, sauf preuve du contraire. 

 
b) Restitution du Véhicule en dehors des heures d’ouverture de l’agence Europcar 

 
Europc ar  préc oni s e l a resti tuti on du V éhi c ul e pendant l es  heures  d’ ouv er ture de s es agenc es.  A fi n de s atis faire 

aux  bes oi ns  de c ertai ns  de s es  cli ents ,  E uropc ar  offre l a pos sibilité de res tituer  l e V éhic ul e en dehors  des  heures  

d’ouverture. 

Si vous optez pout une restitution du véhicule en dehors des heures d’ouverture, vous acceptez que l’Etat du 

Véhicule lors de la Restitution soit établi par un agent d’Europcar en dehors de votre présence. 

Si v ous êtes  i mpi qué dans  un ac cident et/ou le V éhic ul e est endommagé pendant l a P éri ode de Loc ati on,  il v ous  

faudra en faire mention dans le Contrat de Location dans la section « remarques ». La section complétée du 

Contrat de Loc ati on s era si gnée par  v ous  et l ais s ée dans  l e V éhi c ule.  Il  y aura lieu de l ais s er  l es  cl és  dans  l a « k ey  

box » prévue à cet effet. 

Veuillez noter que le Contrat de Location ne prendra pas automatiquement fin lors de la restitution des clés: le 

Véhi c ul e restera s ur  l e parki ng où v ous l’ aurez  lai ss é j us qu’ à  l’ouv er ture  de l’agenc e E uropc ar  qui proc édera à 

l’inspection du Véhicule et à la clôture du Contrat de Location. Dans ce contexte, Europcar vous rappelle que 

vous devez garer le Véhicule sur le parking prévu à cet effet et de manière à ne pas constituer un danger pour 

des  tiers  ou une gêne pour  l a circ ul ati on.  V ous  dev ez  en outre l ais s er  les doc uments  de bord du V éhic ul e dans 

la boîte à gants. 

Dans la mesure où le Véhicule sera inspecté ultérieurement – pendant les heures d’ouverture de l’agence –, 

Europc ar  v ous rec ommande de prendre des photos  de l’ état du V éhi c ule de faç on à av oir des pi èc es j ustiti fc ativ es  

relatives à l’état du Véhicule au moment où vous l’avez garé. 

Une fois  l’i ns pec ti on effectuée et à défaut de c onstatati on de dom mage, E uropc ar  v ous fournira un doc ument 

signé dans lequel il est déclaré que le Véhicule a été restitué dans un bon état. 

Europcar ne saurait en aucun façon voir sa responsabilité engagée pour toute perte, tout vol ou dommage de 

quel que nature que c e s oi t,  c onc ernant  des obj ets  et/ou des outils trans portés ou retrouv és  dans  le V éhi c ul e,  y 

compris les bagages et/ou marchandises, sauf preuve du contraire. 
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c) Restitution du Véhicule pendant les heures d’ouverture de l’agence Europcar après inspection sans votre 

participation/présence 

 
Si vous n’êtes pas en mesure et/ou refusez d’inspecter le Véhicule avec un agent d’Europcar, celle-ci sera 

autorisée à procéder elle-même à son inspection en votre absence. 

La même procédure que celle mentionnée à l’article 11b sera d’application.  

 
d) Reprise du Véhicule par Europcar 

 
Si v ous faites reprendre l e v éhic ul e par E uropc ar,  v ous acc eptez  que l’ état  du v éhic ul e au retour s oit  fai t par un 

représ entant  E uropc ar  au moment de l a réc epti on des  cl efs.  V ous  restez  res pons abl e pour  c haque dommage 

survenu au véhicule jusqu’au moment que les clefs sont en possession du représentant Europcar. 

Vous signez pour la restitution des clefs et du véhicule.  

Dans tous les cas vous devez informer Europcar au plus vite que le véhicule est à récupérer:  

 Soit vous envoyez un sms au 3945 avec la mention « Votre véhicule avec plaque <plaque> peut être 

récupéré à l’adresse <adresse> » 

 Soit vous envoyez un mail à collection.belgium@europcar.com avec la même mention 
 

e) Restitution tardive 

 
Si l e V éhi c ul e n’ étai t pas restitué à l a date prév ue dans  l e Contrat de Loc ation et dans  l a mes ure où une péri ode 

de 24 heures  s’ éc oul e  s ans  nouv ell es de v otre part c onc ernant l e retard, E uropc ar c onsi dérera le V éhic ul e c omme  

illégalement approprié et pourra en informer les autorités locales compétentes. Il vous faudra collaborer 

entièrement à l’investigation et remettre en outre sur-le-champ à Europcar l’original des clés du véhicule. 

 
Dans c e c as, E uropc ar  s era habilitée à v ous i mputer un j our s uppl émentaire  pour c haque j our de retard dans l a 

restitution au tarif en vigueur pour votre Contrat de Location, et à réclamer une indemnité du chef de : 

 
 tous les frais résultant de l’investigation menée par Europcar et/ou son assureur 

 tous les frais relatifs au dépannage et au transport du véhicule et frais d’entreposage du service de 

dépannage concerné 

 tous  l es  dommages  et pertes  s ubis  par  E uropc ar  et obtenir  rembours ement  de tous  les  frais  rés ul tant 

d’ amendes,  tax es, s anc tions,  s aisi e à c harge du V éhic ul e fais ant s uite à des  demandes  des  autori tés  pour  

identifier l’auteur ou éclaircir des circonstances relatives à une infraction ou à un délit sauf si vous 

pouvez démontrer que le Véhicule n’est plus en votre posesssion et/ou ne peut plus être restitué par 

une faute ne relevant pas de votre fait. 

 
Europc ar  aura égal ement l e droit  d’ entreprendre  des  démarc hes l égal es  pour  as s urer  l a restituti on i mmédi ate 

du V éhic ul e.  Dans  un tel  c as , l es  c ouv er tures  et s ervic es  c ompl émentai res  repris  dans  l e Contrat  de Loc ati on ne 

seront plus d’application. 

 

 
ARTICLE 12 DOMMAG E S CAUSÉS AU VÉHICULE 

 
S’il existe des différences entre l’état du véhicule tel que décrit dans votre Contrat de Location au moment de 

votre départ et celui établi au moment de votre retour, des frais pourront vous être imputés suivant les règles 

décrites ci-dessous. 

 
a) Dommages constatés lors de votre retour et en votre présence 

 
Si vous constatez avec le représentant d’Europcar des dommages lors du retour du véhicule, vous pouvez 

rec onnaître et ac c epter  l es dits  dom mages  en si gnant « l’ Etat  de retour  du v éhic ul e ». E uropc ar  v ous  remettra 

al ors  une facture av ec  l es  c oûts  de réparati on et i mputera des  frais  admi ni stratifs  pour  le traitement du dossi er 

de sinistre et l’immobilisation du véhicule. 

mailto:collection.belgium@europcar.com
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Les coûts de réparation pourront varier en fonction de la gravité des dommages:  

 
 Dommage Léger :  dommage mi neur , non s ubs tanti el c aus é au V éhic ul e, s ans  i nci denc e s ur s a li bre 

circ ul ati on, tel que, par  ex empl e : ray ures l égères,  peti tes  boss es, écl at dans  l e pare-bris e. La facturati on 

du dom mage es t bas ée s ur  l a Lis te des  Prix  d’E uropc ar pour  Dommage Léger dis poni bl e dans toute 

agence et via notre site web. 

 Dommage plus substantiel compromettant une utilisation normale du véhicule et nécessitant son 

immobilis ati on temporaire,  c omme des  dégâts  c aus és  au moteur .  Ce ty pe de dommage s era év al ué par  

un ex per t  ou un garage de répar tati on automobil e indépendant  et fac turé s uiv ant l e rappor t  de l’ ex pert 

ou suivant une analyse des coûts effectuée par un garage de réparation automobile indépendant. 

 
Si vous contestez les dommages et décidez de ne pas signer « l’Etat de retour du véhicule », Europcar appliquera 

la procédure ci-dessous (section 2). 

 
b) Dommages constatés en votre absence (par exemple en cas de restitution du véhicule en dehors des heures 

d’ouverture) 

 
Si l’employ é ou le représenant d’Europc ar constate des dommages après votre retour en votre absenc e, Europcar 

vous adressera les documents suivants : 

 L’Etat de retour du véhicule décrivant l’ensemble des dommages constatés ; 

 Des photographies desdits dommages ; 

 Une es ti mati on des  c oûts de réparati on v ari ant en foncti on de l a gravité du dom mage (cf. ci-dess us) et 
des frais administratifs pour le traitement du dossier de sinistre et l’immobilisation du véhicule. 

 
Si vous souhaitez contester les dommages constatés ou le coût de réparati on, il y aura lieu de prendre contact 

avec nous par mail ou par lettre dans un délai de 14 jours à compter de l’envoi des documents susmenti onnés . 

 
Si dans le délai susmentionné de 14 jours vous omettez de contester les dommages , Europc ar se réservera le 

droit de vous facturer le coût de réparation et les frais administratifs. 

 
c) Règle commune 

 
Veuill ez  noter  qu’ en  foncti on du ty pe de c ouv er ture que v ous  av ez  s ouscri t  pour  l a loc ati on,  V ous ne devrez  peut-  

être pas pay er  pour  l es  dommages  c onstatés  ou s eul ement en parti e.  V oi r l es  Condi tions G énéral es d’ Ass uranc e 

et des  Protec ti ons  d’E uropc ar : https ://www.europc ar.be/E BE /modul e/render /Conditi ons -general es -des-  

assurances-et-des-protections 
 

En tout cas, vous aurez la possibilité de contester les dommages constatés et leur facturati on suivant les principes 

mentionnés à l’article 23. 

 
d) Exceptions 

 
1)  Les  dommages  occ asionnés  au véhicul e loué au niv eau de l a sus pensi on,  les  dommages  occ asionnés  au 

moteur , à l a boîte de vi tess e ou à d’ autres pi èc es méc ani ques , l es domma ges occasionnés au v éhic ul e 

à c aus e de s urél év ati ons du s ol /ter rai n et/ou de s on état et les dommage s qui sont la consé que nce de 

chocs  s ur  l e dess ous  de la c ar ross eri e s eront enti èrement à v otre c harge, même si v ous av ez  s ous crit 

une ass uranc e c ompl émentaire  tell e que décrite dans  les Condi ti ons  G énéral es d’ Ass uranc e  et des Pro-  

tections en annexe. 

2)  Le coût de réparation des dommages occasionnés au toit et/ou au dessus des véhicules donnés en 
loc ati on, ai nsi que de tout autre dom mage c aus é à c es  mêmes  v éhic ul es  s’il es t une c ons équenc e directe 

de chocs subis au toit et/ou au dessus du véhicule et/ou du non respect par le preneur des restrictions 

de hauteur , sera à votre charge, même si vous avez souscrit une assuranc e complém entaire telle que 

http://www.europcar.be/EBE/module/render/Conditions-generales-des-
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décrite dans les Conditions d’Assuranc e et des Protections en annex e, sauf si les dommages sont la 

conséquence d’un accident. 

3)  En cas de dommage au véhicule résultant d’une faute grave commise par vous ou par le conducteur 

agréé l ui-même, ou en c as  de dommage occ asi onné i ntenti onnell ement  par  v ous  ou l e(s)  c onducteur(s)  

agréé(s), Vous perdrez automatiquement tout droit à invoquer une couverture et vous serez tenu 

d’idemniser Europcar du montant total des dommages réellement subis, quelles que soient les  

assurances souscrites par vous. 

4)  Les  dommages  s ubis tant à l’intéri eur  qu’à  l’ ex téri eur d’ un  v éhi c ule,  qui s ont la c ons équenc e d’ un acte 

de v andalis me, v ous s eront por tés en c ompte. A  moi ns  d’ av oir fait  une décl arati on auprès des s ervic es  

de police compétents dans les 3 jours qui suivent les faits, vous devrez répondre du coût réel des 

réparations à effectuer au véhicule. En cas de déclaration faite à temps, le montant sera limité au 

montant de la franchise contractuelle majorée des frais administratifs. A moins d’être reprise dans la 

protection  PAI/S PAI  signée par v ous, v ous ne pourrez pas rev endiquer l ’intervention d ’Europcar en cas  

de per te ou de défaill anc e de matéri el  ou d’ obj ets  abandonnés  dans  l e v éhi c ul e ou v ous  appar tenant 

et/ou appartenant aux personnes transportées par vous dans le véhicule loué. 

5)  Les dommages occasionnés au véhicule loué par des éléments naturels seront pris en charge par 

Europcar, à condition que vous payiez la franchise prévue comme mentionné dans le contrat. Par 

dommages  on entend : tout dommage qui est la c ons équenc e directe ou i ndirec te d’i nondations,  grêl e, 

ex pl osions  v ol c ani ques , trembl ements de terre, effondrement de roc hers , c hutes  de pi erres/grav ats, 

gliss ements de ter rain, av al anc hes , ouragans , c ycl ones  ou raz-de-marée. Les  frai s admi ni stratifs  pour l e 

traitement seront à votre charge. 

6)  Le v éhic ul e l oué ne s era as s uré que pour l a durée menti onnée dans  le c ontrat de l oc ation. Dès  l’ ex pira-  

tion de l adite période et s ans prol ongati on du c ontrat  acc ordée par  E uropc ar , v ous  répondrez  s oli dai- 

rement, c onformément  aux  dis positi ons des Condi tions G énéral es d’A ss uranc e et des  Protec ti ons , de 

toutes  l es  c ons équenc es  financi ères  et autres , et de tout si nis tre pouv ant s urv enir  au v éhic ul e,  y  c ompris  

le v ol du v éhic ul e ou des  dom mages  au v éhic ul e.  Si  à l’iss ue  de l a péri ode de prol ongati on du c ontrat  de 

loc ati on origi nal  l e v éhic ul e n’ a  pas  été resti tué à temps, à la date d’ éc héanc e  c onv enue,  v ous répondrez  

entièrement  de tout si nis tre év entuel  auquel  l e v éhic ul e peut être ex pos é, y  c ompris  l e v ol,  l es  acci dents  

ou les dommages. 

7)  Le c onduc teur du v éhic ul e l oué, à s av oi r v ous, le(s)  c onduc teur(s) agréé(s)  ou toute autre pers onne 

quelc onque,  ne s erez c ouv er ts  par  auc une ass uranc e si,  au moment des  faits ,  v ous  ne pos s édez  pas  un 

permis  de c onduire v al abl e,  en c as  d’ébri été, d’i ntoxic ati on alc ooli que,  de s omnol enc e,  ou si  au mo ment 

des  fai ts v ous êtes est s ous  l’infl uenc e de l’al c ool, de l a drogue, de médic aments ou autres s ubstanc es  

légales ou illégales altérant la vigilance au volant ou le pouvoir de réaction. 

8)  Europc ar  décli ne toute res pons abilité  c onc ernant  l es  acci dents  s urv enus  pendant l a péri ode l oc ativ e 

dans  l es quel s  la res pons abilité  de ti ers  es t engagée ou des  dommages  ont été occ asionnés  au v éhic ul e 

de ti ers  et dont l a res pons abilité  v ous i nc ombe, aux  motifs s uiv ants : v ous av ez  fourni  de faus s es i nfor-  

mations concernant votre identité, âge, adresse, la validité du permis de conduire, etc. Dans ce cas, 

Europcar se fera rembourser par vous l’ensemble des préjudices financiers encourus. 

 
Pour c hac un des c as  s us menti onnés,  E uropc ar s e rés erv era le droit  d’i mputer l e c oût admi nistrati f des dom mages  

dont le prix figure dans nos “Tarifs Europcar” sous la mention Damage Fee (DAF). 

 
 

 
ARTICLE 13 QU’EST -IL ATTEND U DE MOI EN TERMES D’ENTR ETIE N DU VÉHICULE ? 

 
Pendant v otre péri ode de l oc ati on,  v ous devrez  prendre toutes  les mes ures néc ess aires pour  v eill er à c e que l e 

véhicule soit restitué dans le même état que celui dans lequel vous l’avez reçu. 

 
Toute modi fic ati on ou toute i nterv enti on méc anique rel ativ e au v éhic ul e s ans  autori s ati on préal abl e d’E uropc ar  

es t i nterdite.  Si  l adite règl e n’ est  pas  res pectée,  v ous  devrez  répondre des  c oûts  dûment j us tifi és  néc es s aires  

pour rétablir le véhicule dans l’état où vous l’avez reçu, outre une indemnité compensatoire due à 
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l’immobilisation du véhicule, calculée sur la base des critères suivants : les frais d’entreposage + les frais de 

transport + les jours supplémentaires. 

 
Vous répondrez  env ers E uropc ar  de toute c ons équenc e préj udici abl e déc oul ant d’ une vi ol ati on des  obligati ons  

d’entretien mentionnées ci-dessus. 

 

 
ARTICLE 14 QUE DOIS-JE FAIRE EN CAS D’ACCIDENT, DE PANNE MÉCANIQUE OU D’AUTRE INCIDENT ? 

 
En c as  de panne méc ani que ou d’ ac ci dent  v ous  empêc hant  de c onti nuer  v otre v oy age et/ou v ous  obligeant  à 

cess er  d’ utilis er  l e v éhic ul e pour  évi ter  une tell e panne, v ous bénéfici erez d’ un  s ervic e d’ assis tanc e  i ncl us dans l e 

prix de votre location. 

Si l e v éhic ul e es t hors s ervic e à l a s uite d’ une  panne méc ani que ou d’ un acci dent, v ous  ne pourrez  en auc un c as  

entreprendre v ous-mêm e des  démarc hes  pour faire effec tuer  des réparations  au v éhic ul e,  s auf autoris ati on pré-  

al abl e et éc rite d’E uropc ar  à c et effet et en tenant c ompte de s es  instructi ons.  Si tel dev ait  être l e c as , v ous  devrez  

soumettre à E uropc ar  un devis  esti matif  des  réparati ons .  Si  l e preneur  ne res pecte pas  l es  pres cri pti ons  men-  

tionnées dans le présent article, dans le cas d’une réparation non autorisée, le bailleur se réservera le droit de 

facturer la totalité du montant des dommages encourus au preneur, même si ce dernier a signé pour une ou 

plusieurs assurances décrites. 

 
Si un incident quelconque survient dans lequel le véhicule de location est impliqué, tel qu’un accident, vol ou 

inc endi e (même si  auc un ti ers  n’ y es t i mpli qué) et que v ous  êtes  au c ourant dudi t i nci dent, v ous devrez  informer 

immédiatement et au plus tard dans les 5 (cinq) jours ouvrables de l’accident Europcar et, au besoin, la police 

locale ainsi que faire une déclaration. 

 
a) Il y aura li eu d’ établir un proc ès-v erbal  si l e v éhic ul e est i mpli qué dans un ac cident où l es pass agers ou 

des  ti ers ont enc ouru des dom mages  c orporel s,  mais  aus si pour  toute tentativ e de v andalis me ou d’i n-  

cendie suspect au véhicule loué ou de vol de ce dernier, etc. 

b) Il y aura lieu d’établir sur-le-champ le rapport de l’accident sur un constat amiable et de transmettre 

immédi atement  à E uropc ar  l es  i nformati ons  s uiv antes :  date, empl ac ement,  moment et adress es  des  

témoins éventuels, identité et adresse du propriétaire du véhicule du tiers impliqué et/ou du conduc- 

teur,  l e numéro de l a pl aque mi néral ogi que, l es  c oordonnées,  l es dom mages occ asi onnés au v éhic ul e 

et le numéro de police de l’assurance R.C. du véhicule de la partie adverse. 

c) O utre l e rapport  offici el,  dont ques tion au poi nt ci-dess us,  il y aura égal ement lieu de fournir à E uropc ar  

l’ori gi nal ou au moi ns  une c opi e du proc ès-v erbal établi par l a polic e et l es décl arati ons év entuell ement 

faites. 

d) Vous ne vous prononcerez en aucun cas sur la responsabilité à l’égard de l’accident et ne prendrez 

aucun arrangement concernant les suites à donner après un accident. 

e) Vous  n’ abandonnerez  pas l e v éhi c ul e l oué s’il ne peut pas  être dépanné i mmédi atement,  s auf si  v ous  

av ez pri s des  arrangements garantis s ant  l a s éc urité du v éhic ul e.  Dans  l edit c as , il v ous faudra prendre 

contact avec le service d’assistance au numéro de téléphone suivant : à partir de la Belgique et du 

Luxembourg : 0800 13 091 et à partir de l’étranger : 0032 2 660 03 62 

 
En c as  de non-res pec t des  dis posi tions  s us menti onnées  du prés ent ar ticl e,  de détournement  du v éhi c ule l oué 

par  v ous , de délit  de fuite,  si v ous  ne c ollaborez  pas  enti èrement  ou fai tes  c hez  E uropc ar  une décl arati on i nc om- 

pl ète, fraudul eus e ou tardiv e (pas  de réacti on dans un dél ai rais onnabl e après  notifi c ati on écrite de l a part  d’E u-  

ropc ar) ,  c ette derni ère s e rés erv era l e droi t de v ous  fac turer  l es  préj udic es  fi nanciers  en rés ultant,  mê me si  v ous 

avez souscrit une couverture complémentaire telle que décrite à l’art. 7 susmentionné. 

 
En c as  de s urv enanc e d’ un acci dent ou d’ un  dommage méc ani que dont l a res pons abilité  v ous  i nc ombe cl aire-  

ment ou i nc ombe cl airement à un c onduc teur  agréé, indépendam ment  du fait  de s av oi r si au moment des  faits  

vous étiez au volant ou non, ou si le véhicule a été confié à un tiers conducteur non agréé, ou par extension si 

vous et/ou l e(s)  c onducteur (s)  agréé(s ) ne s’ en ti ennent pas  aux c onditi ons  prév ues à l’articl e  5 ci-dess us, v ous  

serez invité par lettre recommandée à venir inspecter les dommages occasionnés au véhicule loué à une date et 
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à une heure à fix er par  E uropc ar . E n outre, v ous  pourrez toujours  v ous  faire as sister par  un ex per t i ndépendant 

de v otre c hoix  pour faire effec tuer  une ex per tis e du v éhic ul e en ques ti on. Le préj udic e fi nanci er  ai nsi  c ons taté, 

en présence ou non des deux parties, sera ensuite entièrement à votre charge. 

 

 
ARTICLE 15 QUAND VAIS-JE RECEVOIR MA FACTURE ET DOIS-JE PAYER LA LOCATION ? 

 
Vous  rec ev rez  une fac ture défini tiv e dès  que tous  l es  él éments  de v otre loc ati on auront été établis .  Le montant 

total devra être payé en une ou plusieurs fois en fonction de la situation. 

 
 Si Vous réservez un Véhicule en ligne : 

o  Vous pourrez décider ce que vous payez anticipativement, par exemple, le prix journalier de 
loc ati on du V éhi c ule,  des  acc ess oires  pendant l a P éri ode de Loc ati on et de tout s ervic e de mobilité 

suppl émentai re.  Le moy en de pai ement que v ous av ez  c hoisi  s era débité à c onc urrenc e du montant 

convenu. Vous recevrez une facture pour ledit paiement anticipatif et ledit paiement sera 

mentionné sur la facture définitive et déduit du montant total (encore) à payer. 

o  Si v ous  déci dez  de ne pas  pay er  antici pativ ement,  v ous  ne devrez  pay er qu’ au  mom ent du retrait  

du véhicule dans l’agence de location d’Europcar. Ledit paiement englobera le montant de la 

garanti e,  maj oré du pri x de la l oc ation du v éhic ul e, des  acc ess oires , de s ervic es  s uppl émentaires, 

de conducteurs ou du niveau de couverture choisis par vous avant le retrait du véhicule. Le coût 

sera menti onné dans l e Contrat de Loc ati on et détermi né de c ommun ac c ord av ant la si gnature du 

Contrat de Location. 

o  Les  c oûts  ou frais  s uppl émentaires  s eront fac turés au mome nt de l a resti tuti on du v éhic ul e (dans 
la mesure où ils pourront être établis à ce moment-là). 

Si vous avez engagé des frais supplémentaires tels qu’amendes ou taxes, ou que vous avez 

oc c asi onné des  dom mages  au v éhic ul e, E uropc ar  v ous  les  por tera ultérieurement  en c ompte av ec  

les  frais  admi nis tratifs  y  rel atifs  dont elle s era informée après  l a c es s ati on de l a P éri ode de Loc ati on. 

Les frais administratives pour le traitement d’une amende sont listé dans le Guide des 

Tarifs (consultable sur notre site web via le lien suivant : « Tarifs Europcar» https://www.europ- 

car.be/fr/conditionsgenerales/tarifs-europcar). 

Vous  dis pos erez  d’ un  dél ai  de 14 j ours  à c ompter  de l a date d’ env oi  de l a notific ati on pour  c ontes ter  

une amende ou tax e moy ennant producti on de pi èc es j us tific ativ es  démontrant que v ous n’ êtes  

pas l’objet de l’amende/taxe. A défaut de contestation desdits frais de votre part dans le délai 

susmentionné, les frais administratifs vous seront facturés. 

 La facture défini tiv e av ec  un aperç u de tous  l es  frai s v ous  s era adres s ée él ectroni quement.  Si  v ous  ne 

souhai tez  pas  rec ev oir  v otre fac ture défini tiv e par  v oi e él ec troni que,  il  v ous  s era l oisi ble de rec ev oir  une 

version papier de votre facture sans frais supplémentaires. 

 Si la date mentionnée sur la facture a expiré et que vous n’êtes pas un consommateur (tel que défini 

dans les législations applicables), vous répondrez automatiquement et sans la moindre mise en 

demeure formelle des paiements tardifs et ce à un taux d’intérêt égal à celui de la BCE appliqué à son 

« opération de refinancement » majoré de 10 pour cent et d’une compensation de 40€, et tous les frais 

seront réclamés dans les conditions de la Loi du 2 août 2002 concernant la lutte contre le retard de 

paiement dans les transactions commerciales (Moniteur belge du 7 août 2002). 

 En cas d’expiration de la date limite de paiement figurant sur la facture, vous accepterez explicitement: 

 
o  Que la non-exécution d’un seul paiement dû ou le défaut de paiement après avoir été mis formel- 

lement en demeure (s oit  après  réc epti on d’ une  lettre rec omm andée av ec  demande de proc éder  au 

pai ement dans  l es  15 j ours civils) , entraîne l’ exi gi bilité  i mmédi ate de toutes  les fac tures  i mpay ées  

et la résiliation de plein droit du Contrat de Location, sans que l’intervention du tribunal ne soit 

requise ou sans qu’Europcar ne soit redevable à cet égard de dommages-intérêts ; et 

o  Qu’Europcar ait le droit d’exiger la restitution immédiate du Véhicule. 
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ARTICLE 16 QUE SE PASSE-T-IL SI JE SOUHAITE ANNULER OU MODIFIER MA RÉSERVATION ? 

 
a) Modifications 

 
Vous  pourrez modifi er  v otre rés erv ati on gratui tement,  dans  l a mes ure où v ous  i nformerez  E uropc ar  au plus tard  

48 heures avant le début de la Location. Tenez compte du fait que de nouveaux prix de location peuvent 

s’appli quer  au moment où v ous  modi fi ez  v otre rés erv ation.  V euill ez  égal ement touj ours  utilis er  l e même c anal  

de communication que celui que vous avez utilisé lors de la première réservation. Si vous le souhaitez, vous 

pouvez aussi téléphoner à notre Centre d’appel au numéro suivant : 02/348.92.12 

 
b) Annulation 

 
 Si vous avez payé un acompte lors de votre réservation en ligne: 

 

o  Vous pour rez annul er v otre rés erv ati on gratui tement à c onditi on d’ av oir i nformé E uropc ar  au plus  

tard 48 heures avant le début de la Période de Location. 

o  Si v ous  n’i nformez  E uropc ar  de v otre annul ation qu’ au  c ours  des  derni ères  48 heures ,  l’ ac ompte 

sera rembours é après  déducti on d’ un  frai s  d’ annul ati on (« Canc ell ati on Fee »)  dont l e prix  fi gure 

dans notre Guide de Tarifs. 

o  Si vous n’avez pas annulé votre réservation et que vous ne parvenez pas à retirer le Véhicule, 

l’ac ompte  s era rembours é après  déducti on d’ un  frais  d’ annul ati on (« Canc ell ati on Fee »)  dont l e 

prix figure dans notre Guide de Tarifs. 

 

Pour  une bonne c ompréhension du prés ent paragraphe,  l’annul ati on  de l a rés erv ati on/l’i mpossi bilité 

de retirer  l e V éhic ul e due à un c as de forc e maj eure si gni fie que v ous  êtes  empêc hé ou retardé en rais on 

d’une guerre ou d’autres hostilités, d’émeutes, d’un accident, de grèves, de lock-out, de conflits 

comm erci aux , d’ embargos ou de res tricti ons gouv ernemental es  des  i mportati ons  ou des ex portati ons  

ou de toute autre cause ou circonstance échappant à votre contrôle (direct ou indirect) raisonnable. 

 
 Si vous n’avez pas payé d’acompte lors de votre réservation: 

 

o  Vous pouvez adapter ou annuler votre réservation gratuitement jusqu’au moment du rertait. 
o  Faute d’annuler votre réservation ou de parvenir à retirer le véhicule, des frais « no show fee » 

vous seront facturés (dont le prix figure dans notre Guide de Tarifs) 
 

 
ARTICLE 17 QUE SE PASSE-T-IL SI JE SOUHAITE PROLONG ER MON CONTRAT DE LOCATION ? 

 
Si vous souhaitez prolonger la Période de Location mentionnée dans votre Contrat de Location, il vous faudra 

entreprendre les démarches suivantes: 

 

 Prendre contact avec notre service clientèle ou l’agence de retrait; 

 Vous rendre dans l’agence de retrait d’Europcar; 

 Effectuer une inspection du Véhicule avec un agent d’Europcar ; 

 Payer la location et les frais supplémentaires; 

 Signer un nouveau Contrat de Location ou un Contrat de Prolongation. 

 
Si vous ne vous conformez pas aux conditions mentionnées ci-dessus et que vous gardez le véhicule, il sera fait 

application de la procédure telle que prévue à l’article 11 (retour du véhicule). 

 

 
ARTICLE 18 QUELLE EST LA POLITIQUE EN MATIÈRE DE CARBURANT ? 
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La politique en matière de carburant sera déterminée par le pays de location du Véhicule et est tributaire du type 

de véhicule. Veuillez vérifier soigneusement les règles applicables avant le début de chaque location. 

 
Tous les véhicules seront remis avec le plein de carburant. A l’isssue de la Période de Location, les situations 

suivantes peuvent se présenter : 

 
1)  De réservoir plein à réservoir plein 

 

 Europcar fournit un Véhicule avec le réservoir de carburant plein. 

 Vous restituez le Véhicule avec le réservoir de carburant plein. 

 Des frais supplémentaires pour le carburant ne seront pas portés en compte. 

 
2)  Retour du Véhicule avec un niveau de carburant inférieur à celui au moment du départ (Frais de réalimenta- 

tion en carburant) 
 

 Si v ous  n’ av ez  pas  c hoisi  l’O pti on  Rés erv oir  Plei n et que l e V éhic ul e n’ es t  pas  resti tué av ec un rés erv oir  

plein de carburant, vous devrez rembourser le coût du carburant manquant, majoré des frais de 

réalimentation en carburant de 20 EUR hors TVA (comme mentionné dans le Guide des Tarifs 

d’Europc ar joint au mail de confirmati on de votre réservati on et disponibl e en ligne via notre site web). 

 
3)  Option Réservoir Plein 

 

 Lors du retrait du véhicule, vous payez le prix d’un réservoir plein de carburant. Les frais à cet égard 
dépendent du type de véhicule. 

 Vous  pouv ez  res tituer  l e V éhic ul e s ans  prêter  attenti on à l a quantité de c arburant  enc ore prés ente dans  

le rés erv oir .  P uis qu’ ell e  ne v ous  fac turera ri en pour  l a réali mentation du V éhic ul e,  E uropc ar  ne devra 

pas non plus vous rembourser le carburant non utilisé. 

 

 
ARTICLE 19 DOIS-JE VERSER UNE GARANTIE AVANT DE RETIRE R MON VÉHICULE ? 

 
Lors du retrait du véhicule, vous nous fournirez à titre de garantie une autorisation de débit de votre carte de 

crédit.. Le montant de la garantie tiendra compte de la catégorie de véhicule, de la Période de Location et de 

tous les produits ou services de mobilité additionnels que vous aurez choisis lors du retrait du Véhicule. 

 
Ladite garanti e est destinée à couvrir les coûts de location supplémentaires. 

Le montant est de: 300 € (ou £250) 

Si vous n'avez pas encore payé la location au moment de la réservation, le montant de location sera aussi rete- 
nue sur votre carte de crédit. Dans ce cas, le montant total à bloquer sur votre carte de crédit sera calculé 

comme suite: montant de la location + 300€ (ou £250). 

 
En tout c as, l e montant de l a garanti e s era c ommuni qué dans  l’ e-mail  de c onfirmati on qui  v ous  s era env oy é au 

moment de v otre rés erv ation,  et aussi  dans  le c ontrat de l oc ati on.  Si  v ous  ac hetez  des  s ervic es  s uppl ementaires  

au c omptoir  de l’agenc e de l oc ati on,  l e montant  de c es  s ervi c es  s uppl ementaires s era rajouté au montant  de l a 

garantie et bloqué sur votre carte de credit. 

 
En l’absence de coûts de location supplémentaires, la garanti e sera libérée à la fin de la location dans les 8 jours 

ouvrables. 

 

 
ARTICLE 20 PUIS-JE PAYER MA LOCATION AVEC UNE CARTE DE CRÉDIT ÉTRANGÈRE ? 
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Si vous êtes un preneur étranger et titulaire d’une carte de crédit Visa ou MasterCard (dont la devise d’origine 

es t di fférente de l’ euro) , v ous  pourrez  bénéfici er de l a possi bilité de c hange dans  ladi te devis e d’ ori gi ne  lors que 

vous  pay ez  l a l oc ati on.  Le représ entant  d’ E uropc ar  qui  v ous  offre c ette possi bilité,  s aisira v otre demande dans  l e 

système et le Contrat de Location spécifiera l’option choisie. Dans ce cas, Europcar effectuera la conversion. 

 
Si vous changez d’avis, vous pourrez le faire en faisant une déclaration appropriée lorsque vous restituez le 

véhicule à la réception d’Europcar où vous recevrez la facture définitive établie en euros. 

 
Si, pour l’une ou l’autre raison technique, Europcar n’est pas en mesure de fournir ledit service ou qu’en tant 

que titulaire d’une carte Visa ou Mastercard vous avez choisi de payer en euros, la conversion dans la devise 

d’origine de votre carte se fera alors conformément aux conditions de votre banque. 

 

 
ARTIC LE 21 QUE FAIT EURO P CA R POUR PROTÉ G E R MES DONN É E S PERS O NN E L LE S  ? 

 
Europc ar  pourra utilis er  toutes  l es  i nformati ons que v ous l ui  aurez  c om muni quées  dans  l e c adre de v otre l oc ati on, 

y compris les données personnelles de chaque Conducteur désigné, pour vérifier l’identité, recouvrer des 

paiements , surveiller la fraude et traiter tout problème éventuel avant, pendant et après la Période de Location. 

 
Europc ar  pour ra rec ueillir c hez  des  ti ers  des  informati ons v ous  c onc ernant  ou c onc ernant  c haque Conduc teur 

désigné pour décider si un véhicule vous sera donné en location ou non. Avant le début de votre location, Eu- 

ropcar vérifiera votre identité et l’identité de chaque Conducteur désigné au moyen d’un contrôle d’identité. 

Ledit  c ontrôl e d’i dentité  l aiss era un marquage él ec troni que ou « emprei nte » dans  v otre dos sier,  qui ne por tera 

toutefois pas atteinte à votre solvabilité; ce ne sera en effet pas utilisé comme élément d’une procédure de 

vérification du crédit et les informations ne seront pas vendues à des tiers. 

 
Europc ar  pourra fournir  des données pers onnell es  rés ultant du Contrat de Loc ati on et des données rel ati v es  au 

res pec t de v os  obligati ons  du c hef du Contrat  de Loc ati on à des  bureaux  d’informati on  s ur  l e crédi t,  DV LA , HM 

Rev enue & Customs, l a polic e, des bureaux d’ enc aiss ement  (y  c ompris  les av oc ats) et toute autre organis ati on 

pertinente. 

 
Europc ar  pourra égal ement fournir  des données pers onnell es  à l a Britis h V ehi cle Rental &  Leasi ng As s oci ati on 

(« BVR LA ») , qui  pourra trans mettre l es di tes  données  à s es  membres  pour  l es ai der dans  la décisi on de v ous 

ac c epter ou non v ous  ou tout Conducteur  dési gné c omme cli ent. Notre politi que de protec ti on des données est 

disponible sur : www.europcar.be 
 

Europc ar  c ollectera et trai tera des  données  pour  v ous  offrir des  s ervic es  de l oc ati on de v éhi c ul es  et à des  fi ns  de 

mark eti ng tell es  que des  promoti ons  s péci al es  et des programmes de fi délité. V ous aurez l e droit de v ous oppo-  

ser gratuitement au traitement de vos données personnelles à des fins de marketing direct. 

Toute i nformati on à c ollecter  par E uropc ar v ous s era si gnal ée en agenc e de l oc ation ou en li gne par  un astéri s que. 

Seul es l es  entrepris es fais ant par ti e du Groupe E uropc ar  ainsi que l es  franc his és  rec evront l es di tes  i nformati ons. 

Une par tie des  des ti nataires des données c oll ec tées  pourra év entuell ement être établi e dans  des pays  où l a 

législ ati on rel ativ e aux  données  à c aractère pers onnel  ne prév oit  pas  un niv eau de protecti on effic ac e équi v al ent 

à l a protecti on offer te par l es  loi s bel ges  et l es règl es et directiv es de l a Commis si on bel ge de l a Protecti on de l a 

Vie Privée. Toutefois le transfert de données à un pays offrant un niveau de protection insuffisant ne sera ac- 

cordé que s ur l a bas e de l’ ex c epti on de l’ex éc uti on d’ un c ontrat entre l e res pons abl e du traitement  des  données 

et la personne concernée ou pour l’exécution de mesures préalables au contrat prises à la demande de la 

personne concernée (article 22 §1, 2° de la Loi relative à la protection de la vie privée à l 'égard du traitement de 

données à caractère personnel). 

http://www.europcar.be/
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Sur c ette bas e, v ous  bénéfici erez  d’ un  droit  d’ acc ès,  de rectific ati on et de s uppressi on des  données v ous  c onc er-  

nant,  v ous pourrez  ex erc er  l edit  droi t en env oy ant une l ettre à E uropc ar  à l’adress e  s ui v ante :  E uropc ar  Customer  

Services, Weiveldlaan 8, 1930 Zaventem. 

Il v ous  es t signal é à v ous et/ou au Conduc teur  que v os/s es données pers onnell es  peuv ent être fourni es  s ur  de-  

mande à la police en cas d’infraction au code de la route et/ou tout délit commis pendant la location. 

 
Europc ar  étant en outre membre de l a Branc he Loueurs  du « Cons eil  Nati onal  des Professi ons de l'A utomobile 

(CNPA) », un certain nombre de données résultant du Contrat de location pourront être transmises en vue de 

leur mutualisation entre les membres de ladite branche, afin de leur permettre de décliner légitimement une 

location. Conformément à la procédure de la CNIL n°2006-235 du 9 novembre 2006, vous serez informé au 

préal abl e si  v ous  êtes  c onc erné par  l es dites  mes ures ,  et aurez  l e droit  de v ous  oppos er  audit  enregistrement, 

d’examiner vos données à caractère personnel, de les rectifier et de les supprimer en contactant la Branche 

Loueurs du CNPA (50 rue Rouget de Lisle – 92158 Suresnes Cedex). 

 
En ac c eptant les prés entes  Conditi ons  G énéral es  de Loc ati on, v ous déclarez  ex press ément ac qui es c er  à l a 

politique de respect de la vie privée susmentionnée d’Europcar.  

 

 
ARTICLE 22 QUE SE PASSE-T-IL EN CAS DE LITIGE LIÉ À LA LOCATION ? 

 
a) Droit applicable et compétence 

 
Le c ontrat  de l oc ation rel èv era excl usiv ement  du droit  bel ge. Tout liti ge entre l es  par ti es  c ontractantes  s ui v ant 

le c ontrat de loc ati on c oncl u en B el gi que et ne pouv ant pas  être ar rangé à l’ ami abl e  rel èv era de l a c ompétenc e 

des tribunaux et cours de la région bruxelloise, et si d’application, de la Justice de Paix du canton de Forest. 

 
Si V ous  av ez  l oué un V éhic ul e al ors que v ous éti ez  à l’ étranger,  le droit  du pay s où v ous  av ez  si gné l e c ontrat de 

location, s’appliquera à la location. 

 
b) Service client 

 
Q uel que s oi t  l’endroi t  de v otre l oc ati on,  v ous pourrez  touj ours c hoisir  de c ons ul ter l e S ervic e Cli ent du pays  de 

votre rési denc e. L’ équi pe  de v otre S ervic e Cli ent prendra ens ui te c ontact en v otre nom av ec  l e pay s de loc ati on 

et tentera de résoudre votre problème. 

Vous pouv ez prendre c ontact av ec  le S ervic e Cli ent aux  adres s es et numéros de tél éphone s ui v ants :  E uropc ar  

Customer Services, Weiveldlaan 8, 1930 Zaventem T 02/709.71.15 | F 02/709.71.20 

| customer.servicesbelgium@ europcar.com 
 

c) Notifications 

 
Toutes les notifications devant être faites à vous ou à Europcar dans le cadre du Contrat de Location seront  

env oy ées  aux  adress es  indi quées  dans  l e Contrat  de Loc ati on, c onfirmées  par  V ous  et E uropc ar  c omme étant l e 

domicile élu à toutes fins et via lequel toutes les modifications devront être communiquées à l’autre partie. 

 
 

 
d) Règlement des litiges 

 
Pour le règlement des litiges concernant les locations en Belgique vous pouvez prendre contact avec « De Con- 

sumentenombudsdienst »: 

 
North Gate II 

mailto:customer.servicesbelgium@europcar.com
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Koning Albert II-laan 8 

1000 Brussel 

Tel: 02 702 52 00 

Fax: 02 808 71 20 

E-mail: contact@cons umentenombuds dienst.be 

Web: http://www.c ons um entenombuds di ens t.be 
 

Si le pays de location et votre pays sont différents, Vous pourrez également choisir de soumettre votre 

réclamation aux European Car Rental Concliation Services. 

 
E-mail : complaint@ecrcs.eu 

 

Europc ar  a s ouscri t au programme de l’E CRS afi n de permettre à s es  cli ents  de tranc her  des  liti ges  c onc ernant  la 

location transfrontalière de véhicules au sein de l’Europe. La condition est que le pays où la réservation a été 

faite, doit être différent de celui où la location effective a lieu. 

 
e) Fraude 

 
En c as de fraude, tous l es frais rés ultant des ac ti ons pris es  par E uropc ar ou par s on as s ureur  pour démontrer l a 

fraude pourront vous être facturés. Europcar se réserve le droit de ne plus louer de véhicules au preneur et/ou 

conducteur  en ques ti on. Ledi t  droit  s’ étend  à toutes  l es  s oci étés  fai s ant par ti e du groupe E uropc ar,  aussi  bi en en 

Belgique que dans d’autres pays. 

 
f) Documents contractuels 

 
Les documents contraignants entre vous et Europcar sont, par ordre d’importance, les suivants :  

 Le Contrat de location; 

 Les Conditions Générales de Location et leurs annexes ; 

 Les Conditions Générales d’Assurance et des Protections d’Europcar ; 

 Le Guide des Tarifs ; 

 L’e-mailde confirmation que vous avez reçu lors de la réservation d’un Véhicule. 

 
 

ARTICLE 23 EXISTE-T-IL UN CODE DE CONDUITE AU SEIN DE L’INDUSTRIE DE LA LOCATION DE VOITURE ? 

 
Leas europe a publi é un c ode de c onduite pour  l’i ndustri e de l a loc ati on de v oiture. V ous pouv ez  en obteni r une 

copie à l’adresse suivante: www.leaseurope.org 

mailto:contact@consumentenombudsdienst.be
http://www.consumentenombudsdienst.be/
mailto:complaint@ecrcs.eu
http://www.leaseurope.org/
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